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Association canadienne des réviseurs / Editors’ Association of Canada 
Politique de consultation 
 
Entrée en vigueur : juin 2021 
 
Objet de la politique 
 
La présente politique a pour but de faciliter la consultation et d’assurer la transparence 
dans les affaires de l’Association canadienne des réviseurs/Editors’ Association of Canada. 
 
Énoncé de la politique 
 
L’Association canadienne des réviseurs (Réviseurs Canada) tient à connaître l’opinion des 
membres sur des questions qui les touchent et qui la concernent. Elle reconnaît que ces 
commentaires sont indispensables pour demeurer une association vraiment 
représentative.  
 
Réviseurs Canada accorde une grande importance à la transparence et l’exige à tous les 
niveaux. 
 
Définitions utilisées dans la présente politique 
 
Parmi les questions qui touchent l’association et ses membres, mentionnons : 
• les questions liées à la réputation, notamment, l’image, les valeurs et les grands thèmes 

de communication; 
• les structures de gouvernance, par exemple, les comités, les coprésidents et les 

dirigeants (les conseils de direction des sections et le Conseil d’administration 
national); 

• les discussions portant sur la prise de décisions des comités, des coprésidents de 
ramification, des conseils de direction des sections et du Conseil d’administration 
national; 

• les décisions prises par le Conseil d’administration national; 
• les relations avec les bénévoles. 

 
Conditions d’application 
 
La présente politique peut s’appliquer à toutes les affaires de l’association, sauf celles qui 
sont exclues en vertu de dispositions législatives (comme les questions touchant les 
ressources humaines ou la protection des renseignements personnels).  
 
La forme de la consultation ainsi que sa portée seront évaluées en fonction des effets 
qu’auront un projet prévu ou une proposition. 
 
La décision de consulter ou non les membres doit être consignée au procès-verbal du 
comité de direction national, de même que le vote de chacune des personnes qui y siègent.  
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Responsabilité 
 
Ces valeurs s’appliquent à l’ensemble des membres, des affiliés et du personnel qui 
travaillent pour le compte de Réviseurs Canada. 
 
Coordonnées 
 
Les demandes de renseignements concernant la présente politique doivent être 
acheminées à la Permanence nationale de Réviseurs Canada. 
 
info@editors.ca 
www.reviseurs.ca / www.editors.ca 
416 975-1379 
1 866 226-3348 (sans frais) 
 
Autorité responsable 
 
La présente politique est émise sous l’autorité des membres de Réviseurs Canada. 
 
Toutes les modifications importantes qui sont apportées à la présente politique doivent 
être approuvées à la majorité des voix exprimées par les membres de l’Association lors 
d’une assemblée générale.  
 
La présente politique fera l’objet d’une révision tous les cinq ans. 
 
Références 
 
Documents connexes  

• Politique de confidentialité 
• Politique de protection des renseignements personnels 


